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Point 13 de l’ordre du jour provisoire 
Rapports de tous organes subsidiaires 

  Rapport sur l’enlèvement, le retrait et la destruction des 
restes explosifs de guerre et masque de saisie électronique 
passe-partout établi au titre de l’article 4 

 Document soumis par la Coordonnatrice1 pour l’enlèvement, le retrait 
et la destruction des restes explosifs de guerre et le masque de saisie 
électronique passe-partout établi au titre de l’article 4 

  Rectificatif 

 Corriger le titre de la section E comme suit: 

  E. Article 4 et masque de saisie électronique passe-partout 

    

  

 1 Conformément à la décision pertinente de la quatrième Conférence des Hautes Parties contractantes 
au Protocole V relatif aux restes explosifs de guerre, énoncée à l’alinéa a du paragraphe 44 du 
Document final de la Conférence (CCW/P.V/CONF/2010/11), l’examen de la question de 
l’enlèvement, du retrait et de la destruction des REG, en application de l’article 3 du Protocole, a été 
coordonné par Mme Petra Drexler (Allemagne). 

  

CCW/P.V/CONF/2011/3/Corr.2

Cinquième Conférence des Hautes Parties 
contractantes au Protocole V relatif aux restes 
explosifs de guerre, annexé à la Convention 
sur l’interdiction ou la limitation de l’emploi 
de certaines armes classiques qui peuvent 
être considérées comme produisant 
des effets traumatiques excessifs ou 
comme frappant sans discrimination 
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Français 
Original: anglais 


